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AVENANT N°13 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
COMMUNE DE FAAA/DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT 
CATHOLIQUE EN POLYNESIE FRANCAISE DU 12 
SEPTEMBRE 2011 
 

         COMMUNE DE FAA’A 
-=ooOoo=- 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
Cellule des Marchés publics 

-=ooOoo=- 
 

 

 

 
COLLECTIVITE 
 
TITULAIRE 
 
 
 
CONDITIONS DE L’AVENANT 
 
         MONTANT TOTAL TTC 
 
         IMPUTATIONS BUDGETAIRES 
 
 
         DATE DE L’AVENANT 
 
         DATE DE RECEPTION IDV 
          
         DATE DE NOTIFICATION 
 
 
DELIBERATION 
 
ORDONNATEUR ET PERSONNE 
HABILITEE A FOURNIR DES 
RENSEIGNEMENTS 
 
COMPTABLE PUBLIC ASSIGNATAIRE 
CHARGE DU PAIEMENT 
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COMMUNE DE FAA’A 
 
DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT 
CATHOLIQUE EN POLYNESIE 
FRANCAISE 

 
 
 

73 622  991 F CFP 
 
6558.211 
6558.212 
 
 
 
 
 
 
 
 
 N°         /2024 DU  
 
MAIRE DE LA COMMUNE DE FAA’A 
 
 
 
TRESORIER DES ILES DU VENT, DES 
ILES AUSTRALES ET DES ARCHIPELS 
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CONVENTION DE PARTENARIAT DU 12 SEPTEMBRE 2011  

AVENANT N°13 

Entre les soussignés : 

1- La Commune de Faa’a, ayant son siège à Faa’a PK 4 côté mer, représentée par son 
Maire, Monsieur Oscar Manutahi TEMARU, ou son représentant, dûment habilité par 
délibération du conseil municipal n°XX /2024 du 29 octobre 2024, 

     d'une part, 

Et 

2- La Direction de l’Enseignement Catholique en Polynésie française, représentée par 
Monsieur Emmanuel ANESTIDES, Directeur et personne physique civilement 
responsable de la gestion des établissements et signataire du contrat d’association, 
représentant les deux écoles de l’enseignement du premier degré domiciliées dans la 
commune de Faa’a : l’école maternelle Notre Dame des Anges et l’école élémentaire 
Saint-Hilaire ; 

d'autre part,  

ARTICLE 1 - OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet de modifier l’article 2.1 de la convention de partenariat du 12 
septembre 2011. 

ARTICLE 2 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 

1- Article 2.1 : Calcul du montant 

L’article 2.1 est modifié comme suit : 

« Les forfaits en 2024 pour les écoles NDA et Saint-Hilaire sont :  

• Forfait / classe élémentaire : 457 108 CFP 

• Forfait / classe maternelle : 1 515 894 CFP 

• Forfait / classe STP : 2 450 753 CFP  

• Forfait / élève : 17 982 CFP 

• Forfait / rationnaire : 39 963 CFP » 

 
 « Les montants des dotations allouées aux écoles pour l’année 2024 sont : 

• Pour l’école Notre Dame des Anges : 37 481 236 F CFP   

• Pour l’école Saint-Hilaire : 36 141 755 F CFP» 

ARTICLE 3 - CLAUSE DE RENONCIATION 

Le titulaire renonce à toute réserve ou réclamation concernant l'exécution de la convention, liée 
ou non à l'objet du présent avenant, pour tous faits antérieurs à la signature de cet avenant. 

ARTICLE 4 - AUTRES CLAUSES  

Toutes les clauses et conditions de la convention demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en 
cas de contestation. 

Fait à FAA’A, le  

 La Direction de l’Enseignement Catholique La commune de Faa’a 

 Le Directeur 

 

 

                        Emmanuel ANESTIDES  

Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé » 


